
Public
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Public
concerné

   Toute personne amenée à effectuer des opérations dans
des zones à risques d’explosion, sans intervenir sur du

matériel ATEX (ex: peintre, opérateur de production, …)
 

OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE
La formation des personnes intervenantes en zone ATEX

est imposée par le Code du Travail
(article 5 de l’arrêté du 8 Juillet 2003) :

L’employeur prévoit, à l’intention des personnes
qui travaillent dans des emplacements où des atmosphères

explosives peuvent se présenter,
une formation suffisante et appropriée en matière

de protection contre les explosions.
 

PrérequisPrérequis

• Maîtrise du français : lu, écrit, parlé

Moyens pédagogiques
& techniques

Moyens pédagogiques
& techniques

• Méthodes : Exposé théorique et participatif accompagné
d'un support documentaire, échanges avec

les participants, mise en pratique
• Documents remis aux stagiaires : Mémo ATEX

Objectifs de la
formation

Objectifs de la
formation

  • Acquérir les connaissances liées aux
mécanismes d'une explosion

• Connaître les mesures techniques, organisationnelles ainsi
que les règles de sécurité

• Identifier les risques et les situations dangereuses
• Être capable de travailler en sécurité dans des zones

présentant un risque d'explosion
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• Durée : 4 heures
• Nombre de stagiaires : 12 participants maximum

• Modalités : Le coût de la formation et les dates sont
précisés sur le devis ou la convention ci-jointe

• Nature de l'action :  Action d'acquisition, d'entretien ou
de perfectionnement des connaissances

• Intervenant : Formateur spécialiste en ATEX
 

Évaluation
des acquis
Évaluation
des acquis

• Mode d'évaluation : Évaluation théorique à l'issue de
la formation avec avis d'aptitude à intervenir en

zone à risque d'explosion
• Sanction de formation : Attestation de formation

Programme de
formation
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QU'EST-CE QU'UNE ATEX ?
• Éléments d'accidentologie

• Les causes possibles d'explosion
• Les conséquences
• La règlementation

 
APPRÉHENDER LE RISQUE D'EXPLOSION

• Comprendre les mécanismes d'une explosion
• Panorama des substances inflammables

• Les sources d'inflammation
 

FORMALISATION DE LA MISE EN CONFORMITÉ ATEX
• Présentation du DRPCE (Document Relatif à la Protection

contre l'Explosion) propre à l'établissement
• Signalisation des zones sur le site

• Rappel des mesures techniques et organisationnelles
• S'approprier le marquage ATEX des équipements

 
LES RÈGLES D'INTERVENTION

• Les consignes de sécurité spécifiques
• Les différentes autorisations

(autorisation de travail, permis de feu, ...)
• Les erreurs à ne pas commettre

• Les protections (EPI, outillage)
 

ÉVALUATION PAR QUESTIONNAIRE

Organisation /
Équipements requis

Organisation /
Équipements requis

  Aucun élément spécifique n'est nécessaire excepté si
visite sur site possible

Équipements
de protection
Équipements
de protection

EPI si visite d'une installation.


